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QUE SE PASSA-T-IL A LA MUTUELLE ???

  A vrai dire nous ne savons malheureusement pas tout, surtout pas de la bouche du Président de celle-ci.

Essayons d’y voir un peu clair. Jusqu’au 31 décembre 2008, nous étions en substitution avec UMS63, nous n’avions pas besoin de numéro d’agrément. La mutuelle T2C a souhaité quitter l’UMS 63. Depuis le mois de juin 2008, la mutuelle aurai dû faire une demande d’agrément, car comme nous l’à indiqué la DRASS il faut un délais minimum de 6 mois pour établir un dossier. La demande d’agrément aurait-été faite au mois de novembre 2008, donc trop tard POURQUOI ??

Le 20 novembre 2008, nous avions adressé un courrier recommandé avec A/R, que vous trouverez ci-joint, à ce jour aucune réponse ne nous a été donnée POURQUOI ??

Suite au courrier du 11 mars 2009, de la DRASS, que vous trouverez ci-joint, assez éloquent par la teneur des propos, a mis la mutuelle en fâcheuse posture car il a fallu redemander aux adhérents de fournir une nouvelle fois un RIB à Prévifrance. Beaucoup de légèreté dans la gestion, incompétence ou quoi alors ?? nous n’avons aucune explication. POURQUOI ??

Il a été provoqué suite à ce courrier un conseil d’administration extraordinaire, qui n’a pas donné grand chose, mais nous n’en savons pas trop car encore une fois rien n’est expliqué. Il aurait été voté l’accompagnement du président de la Mutuelle pour une demande d’agrément par un cabinet d’avocat de Paris ( 350 euros de l’heure) alors que la Direction T2C mettait à disposition gratuitement le Cabinet FIDAL ( conseil juridique T2C) POURQUOI ??

De nombreux collègues s’adressent à nous pour différents problèmes avec le Bureau à T2C, mais quand ils téléphone, cela ne répond pas, alors qu’il y a une permanence POURQUOI ?? 

Enfin de nombreuses questions restent sans réponses et pour peut-être avoir des réponses, le CE à envoyer un courrier au Président de la Mutuelle. Nous attendons sa réponse.

Notre volonté n’est pas de nuire à la Mutuelle , mais de comprendre ce qui se passe. Nous n’accusons personne, nous voulons être éclairé en demandant les comptes etc…. .

Nous sommes des Adhérents Mutualiste et nous avons le droit de savoir.

Pour certains de nos collègues nous avons appelé directement Prévifrance Gaillard au (05.67.73.58.32), nous ne publions pas le nom de notre interlocuteur mais nous le communiquerons à la demande, directement et leurs problèmes à été réglé rapidement. POURQUOI ??

Voilà ce que nous pouvons dire à ce jour.
